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PREAMBULE 
La commune de wŜȅǾǊƻȊ ŜǎǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Iŀǳǘ-/ƘŀōƭŀƛǎΣ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
(Thonon), induisant des dynamiques résidentielles et des déplacements pendulaires quotidiens. La 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ LƴǎŜŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
maintenir. 

La commune ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : regroupant les équipements administratifs et/ou 
publics : 

- Le pôle aval, administratif, avec notamment ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜΣ  

- Le pôle amont, plus « animation du village », avec les équipements de loisirs (salle polyvalente) ou de 
culte. 

La commune dispose de sites potentiels ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜr et renforcer ses capacités 
résidentielles. 

La commune offre un cadre paysager remarquable, avec des vues sur les grands paysages, renforçant 
son attractivité de village où « il fait bon vivre ». 

De nombreux espaces interstitiels de type vergers et/ou prés de fauche irriguent la trame urbaine et 
confèrent un cadre bâti rural. Les groupements bâtis sont relativement denses Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǎŜ ŘƛƭǳŜƴǘ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagŝǊŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōŃǘƛΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴŘǳƛǘ 
des covisibilités dont la qualité est à préserver.  

Les OAP traduisent les objectifs suivant du PADD : 

¶ hōƧŜŎǘƛŦ мп !ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀture des bassins de vie du Haut-Chablais 

¶ Objectif 15 Υ 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

¶ Objectif 16 Υ .ƛŜƴ ŎŀƭƛōǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ōƛŜƴ 
répartie 

¶ Objectif 20 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

¶ Objectif 23 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
garantir une offre de qualité pour tous les habitants du territoire  
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 THEMES TRANSVERSAUX AUX ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION 

1.1. CONFORT THERMIQUE 

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Υ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
simples est préférable, de même que le positionnement des pièces de vie par rapport aux autres pièces 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎΦ  

!ƛƴǎƛ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
règlementation ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ǎΩƛǎƻƭŜǊ Řǳ ŦǊƻƛŘΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΦ  

Un système de rafraîchissement naturel des bâtiments pourra être prévu (façades ventilées, puits 
ŎŀƴŀŘƛŜƴ ΧύΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řes énergies renouvelables (solaire 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǇǘƛƳŀƭΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ Υ 

- Gérer la lumière et la chaleur gratuite, par le biais de grandes ouvertures et percements au 
SUD (prise en compte de la lǳƳƛƴƻǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎΣ 
ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΧύΦ 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ-tampons sur le côté de la construction le plus exposé aux 
vents dominants (le plus souvent la façade OUEST) - Nécessité de prendre en compte les bises 
de pente (venant du NORD). 

- Implanter ponctuellement des arbres de haute tige au SUD du bâtiment, de manière à adoucir 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻƳōǊŀƎŜΦ 

- Créer une protection végétale au NORD du bâtiment de façon à isoler ce dernier des 
intempéries et nuisances (froid, vent, pluie, bruit). 

- [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!tΦ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
SUD ou OUEST ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΦ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ un éclairage naturel optimal ainsi que 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ).  

 
Image à titre illustratif  
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1.2. ENERGIES RENOUVELABLES 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ 
donner des préconisations sur leur implantation afin de garantir leur bonne utilisation et une insertion 
optimale dans la trame bâtie et paysagère en se concentrant sur les panneaux solaires dont 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǘŞǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ōŃǘƛǎΦ 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Υ 

- Donner une forme reŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘǳƭŜǎ Υ ōŀƴƴƛǊ ƭŜǎ [Σ ¢ ƻǳ ¦ ŎƻƴǘƻǳǊƴŀƴǘ 
une souche de cheminée ou une lucarne. 

- Grouper les capteurs en une nappe unique, y compris en cas de combinaison de capteurs 
thermiques et photovoltaïques. 

- Respecter les plans et les lignes du bâtiment : même inclinaison et même orientation que les 
ŀǊşǘŜǎ Ŝǘ Ǉŀƴǎ Řǳ ǘƻƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀƛŜǎΧ 

- Assortir les couleurs : du matériau de couverture avec les capteurs, mais aussi des cadres 
supportant des modules pour éviter un effet de damier. 

- Soigner les détails : raccords, fixations, câbles. 

 
Image illustrative 

1.3. IMPLANTATION DANS LA PENTE 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
les communes de montagne. Celle-ci repose sur trois critères fondamentaux :  

LE RELIEF : les travaux de terrassement souvent coûteux et inesthétiques induisent la prise en compte 
du terrain naturel. Cela permet de bien ajuster les constructions au terrain.  

- Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜΦ 

- Les pièces de vie pourront donner un accès direct au terrain naturel. 

- La maison suit la pente naturelle du terrain par un jeu de niveau induisant des décrochés de 
volumes. 

LES ACCES : Le garage en sous-sol est peu adapté à la plupart des terrains, et entraîne des travaux de 
terrassements supplémentaires. La solution la plus simple est à privilégier, généraleƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ 
est le plus direct depuis la voie 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ƭƛōŝǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ 

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƎŀǊŀƎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎΣ ǎƛ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ƘŀǳǘΣ ǎƛ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǘΦ 

[ΩhwL9b¢!¢Lhb & LES VUES Υ ƭΩǳƴ ŘŜǎ objectifs stratégiques véhiculé dans toutes les OAP est 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘƻƴŎΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜ 
une implantation plus proche des voies induit un gain de place non négligeable. 
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- Une forte dimension pŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
future conditionne le paysage de demain. 

- Rester vigilant sur le traitement paysager des sites en forte covisibilité notamment. 

- tƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ : adaptation au terrain naturel et 
ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ 

[Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ ¢9ww!Lb : des éléments présents sur le site, tel les arbres, haies, 
ƳǳǊŜǘǎΧŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

- Pour les plantations, privilégier les essences locales. 

- Planter des haies champêtres mélangeant les espèces et créant des prospects qualitatifs. 

  
Montriond    [ŀ /ƾǘŜ ŘΩ!ǊōǊƻȊ 

 
Le Biot 

1.4. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ 
aménagement.  

!ǳǎǎƛΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ : 

- Une gestion des eaux pluviales Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎΣ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ŘŜ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ  

- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales. 

En touǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ in situ sera privilégiée et intégrée à la trame paysagère du site sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ttw Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ 

Toute opération devra prendre en compte le "Guide Technique de Gestion des Eaux Pluviales" annexé 
au PLUI-H.  
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¤ AIDE A LA DECISION :  

Les bassins de rétention et/ou fossés et noues devront avoir une configuration naturelle. Eviter les 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ǘǊƻǇ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦƻƴŘ Ǉƭŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Les ƴƻǳŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ Ŝǘκƻǳ ǎƛƴǳŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

http://services-urbains.lillemetropole.fr/public/doc/eauxPluviales/06_Fiche_Technique_3.pdf 

 

Image à titre illustratif 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ 
préservant le bon fonctionnement de la zone humide. 

1.5. LES DIFFERENTS TYPES DE LOGEMENTS 
HABITAT DE TYPE COLLECTIF : immeuble de logements superposés où les habitants accèdent à leur 
logement par des parties communes.  

 
Montriond     Morzine  

La Forclaz  

http://services-urbains.lillemetropole.fr/public/doc/eauxPluviales/06_Fiche_Technique_3.pdf
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HABITAT DE TYPE INTERMEDIAIRE Υ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŞǘŀƎŜΣ Řŀƴǎ 
ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎ ƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ  

 
Chalet Yosemite- Tignes- 6 logements     Morzine  

 
La Vernaz 

HABITAT DE TYPE GROUPE Υ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƛǘƻȅŜƴΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ŀŎŎƻƭŞ ŘŜ 
façon horizontale (exemple i/ : ci-dessous) 

HABITAT DE TYPE INDIVIDUEL : habitat individuel isolé (exemple ii/  : ci-dessous) 

 
i/  Les Gets     ii/ Reyvroz 

 PHASAGE DES OAP 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ Řǳ t[¦ƛ-H. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ м !U, est phasée dans le temps. En 
ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ 
optimisant le foncier constructible. Ainsi les secteurs OAP ont été catégorisés selon deux types, à 
savoir, site en densificaǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ t[¦ƛ-H. 
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Sont destinés à être urbanisés en priorité :  

Les secteurs en densification. Ils comportent un « D », repérable dans le tableau de synthèse du 
ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜǎ h!t Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜǎ h!tΦ Les secteurs en extension identifiés 
par un « E η ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜǎ h!t Ŝƴ 
densification a été réalisé. 

Indiçage des secteurs de projet 

Les secteurs en « D » ou « E » comprennent, sur certaines communes, des indices allant de 1 à 3 (D1, 
5н ώΧϐ 9оύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

- Dans le cas où les communes comportent plusieurs entités urbaines significatives, dotées 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

- Dans le cas où les sites de projet sont localisés de façon plus ou moins proches des pôles de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Şƭƻignés des pôles/ chef-lieu, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

Un pourcentage de réalisation des OAP est imposé, garantissant un phasage raisonné et raisonnable 
dans le temps. Cela permet également dΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ Iŀǳǘ-
Chablais. !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴ 
pourcentage significatif de secteurs de projets voisins soient réalisés au préalable. Les pourcentages 
ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-
ŘŜǎǎƻǳǎΦ [Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜǎ h!t ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ό5 ƻǳ 9ύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ h!t κǎŜŎǘŜǳǊ 
de projet. 

  

 

 

 

¤ PHASAGE DES OAP A REYVROZ 
 

n° site Superficie Zonage Phasage 

REY01 15338 1AUA3 E1 

REY04 14094 1AUC E2 

REY05 3149 2AU NC 

REY06 18742 UE, Ne NC 

REY07 5789 2AU NC 
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 PLAN GLOBAL DE LOCALISATION DES OAP DE REYVROZ 
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I. LE POLE AVAL 

 REY 01- CHEF-LIEU ς POLE AVAL ς 1,54 HA 

4.1. CARACTERISTIQUES DU SITE 
Le site de Charrière jouxte la Mairie, il ǎΩŞǘŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ en contrebas visible depuis la route 
départementale (D26) et est accessible depuis celle-ci. Au NORD, le site est bordé par le bâtiment de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊuitière. 

En extension du centre-village (administratif) ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǾƛŜƴǘ ŦƛƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
secteur ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ utilisé pour la pâture. 

  
Vues du site depuis la Mairie 

[Ŝ ǎƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ topographique régulière. La pente la plus 
forte se localise le long de la Route de Thonon (talus en contre bas de la route). Ainsi la position du site 
Ŝǎǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŎŀǊ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƘŜŦ-lieuΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
structurant. 

Il est bordé au SUD-EST par une ripisylve, une zone humide sur sa partie NORD-EST et un talus 
relativement important le long de la route de Thonon. Le site présente un paysage ouvert et de qualité, 
offrant des vues sur le chef-lieu amont notamment. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎΣ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜur en G1, glissement de terrain/fluage de faible 
intensité. 

  
Vue du site depuis la Mairie   Covisibilité avec le pôle amont 
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¤ A RETENIR 
Situation-armature ±ƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
Destination Habitat 
Zonage du PLUi-H 1AUA3 
Desserte voirie Route de Thonon  
5ŜǎǎŜǊǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
Topographie-pente moyenne RAS Pente régulière, prend en compte le talus longeant la route de 

Thonon 
Densité 20 logts/ha 
hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴǎŜƳōƭŜ sur la totalité de la zone. 

¤ OBJECTIF ET PROGRAMMATION 
Aménager et sécuriser ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ du pôle aval. 

Renforcer le chef-lieu et développer un parc de logement diversifié et intégré à la trame urbaine existante. 

!ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŀǾŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƛŞǘƻƴƴŜ 
des pôles. 

Valoriser la covisibilité entre les deux pôles faisant office de lien paysager. 

4.2. PROGRAMMATION DES CONSTRUCTIONS 

¤ VOCATION DE LA ZONE 
Environnement urbain : La trame urbaine existante et assez compacte au niveau de la Mairie, les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ŀlignement structurant. Cette 
ŜƴŎƭŀǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜ entre le pôle aval, Charrière et Grand Pré. Les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ « tuile ». Les faîtages sont 
majoritairement parallèles par rapport à la voirie. 

Densité ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 20 logements par hectare 

Mixité sociale : 15 % de logements à caractère social 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

Č hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ sur la totalité de la zone. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ proposera 
la réalisation dΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 logements, dont 5 logements sociaux. 

Č Les projets respecteront les dispositions liées aux zones à urbaniser du règlement (cf. zone 
1AUA3). 

4.3. DESSERTE ET STATIONNEMENT  
Accès : ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5нсΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ¢ƘƻƴƻƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊǳƛǘƛŝǊŜΦ Les accès aux constructions seront mutualisés. 

Voirie : La voie à créer desservira les constructions du site. 

Stationnements : les stationnements visiteurs seront mutualisés.  

Modes doux : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 
de cheminements piétons. ¦ƴ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ ƛǊǊƛƎǳŜǊŀ ƭΩh!t Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŜǎǇǊƛt villageois et 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǊǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ ŘŜǾǊŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝǘ şǘǊŜ 
accessible depuis le lotissement des Grands Pré/Charrière. 
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4.4. QUALITE DU CADRE DE VIE ET INSERTION DANS LE SITE 
 

Gabarit des constructions et implantations 

Les constructions seront implantées parallèlement à la voirie, de sorte que les volumes et faîtages 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores générées par la route.  

Les logements ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ ¦ƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ 
collectif seront réalisés (quinzaine de logements).  

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƭŜǎ ǎƛlhouettes bâties Řƻƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
bâties de la Vallée du Brevon. 

La hauteur des constructions sera adaptée au terrain naturel et ne devra pas obstruer la vue sur le 
ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘŀƎŜǊƻƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ R+1+C et au maximum sur du R+3+C, créant 
une trame bâtie diversifiée par les volumes, les formes et la superficie des constructions. 

Traitement paysager 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜŦ-lieu de Reyvroz, ainsi les fronts urbains et abords 
doivent être soignés : aspect des façades, volumes, ordonnancement des constructions, visant à créer 
un effet de perspectives. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 9ƴ 
effet il est nécessaire de prendre en compte la perception du site depuis le pôle amont où les vues sur 
les paysages sont remarquables.  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘκǇǳōƭƛŎ pourra être aménagé de sorte à réaliser le liant entre le chef-lieu, les espaces 
résidentiels et le quartier nouveau. 
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II. LE POLE AMONT 
[Ŝ ǇƾƭŜ ŀƳƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
ŘŞƴƻƳƳŞǎ w9¸ лп Ŝǘ w9¸лсΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ w9¸лп Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
REY06 à vocation accueillir un équipements éducatif et des aménagement publics légers de loisirs. 

5ŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ h!t ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
aménagements. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ : 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŀƳƻƴǘ ŘŜ wŜȅǾǊƻȊ ǇŀǊ : 

         La relocalisation du pôle éducatif, en lien avec les équipements existant (salle polyvalente, stade de foot).  
         9ǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŀƳƻƴǘΦ 
         Urbaniser le secteur selon un principe de greffe urbaine 

Optimiser le foncier et diversifier le parc de logements en reprenant les volumes et formes du bâti traditionnel 

Maintenir la qualité paysagère du site en structurant le front urbain et en continuant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
espaces publics le long du stade de foot.  

[ŀ ǾǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŦƛƎǳǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜȅǾǊƻȊΦ 

REY 04-CHEZ LE GAUD 1 ς POLE AMONTς 1,4 HA 

4.5. CARACTERISTIQUES DU SITE 

  
Qualité paysagère exceptionnelle du site 

Le site est localisé au niveau du pôle amont, entre la Route du chef-lieu et la Route Des deux sapins, 
proche de la salle ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ !ƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ du fait de sa position de plateau, et 
de la création récente ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳ ǇƾƭŜ ŀǾŀƭΦ 
[Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 5Ŝƴǘǎ ŘΩhŎƘŜǎ Ŝǘ les sommets environnants, renforcent ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du site.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŀƭŞŀΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎƛǘŜ, lui-même situé 
dans un périmètre de protection éloignée Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ Mouilles. Sa topographie plane 
et sa Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŧƻƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Zone humide à proximité du site 

¤ A RETENIR 
Situation-armature ±ƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
Destination Habitat 
Zonage du PLUi-H 1AUC 
Desserte voirie Existante 
5ŜǎǎŜǊǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Réseau existant  
Topographie-pente moyenne RAS terrain plat 
Densité 20 logts/ha 
Mixité sociale 15% 
hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ réseaux. 

¤ OBJECTIF ET PROGRAMMATION 
!ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ selon un principe de greffe urbaine 

Optimiser le foncier et diversifier le parc de logements en reprenant les volumes et formes du bâti traditionnel 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ central 

4.6. PROGRAMMATION DES CONSTRUCTIONS 

¤ VOCATION DE LA ZONE 
Environnement urbain : [ŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ type 
chalet avec rez-de-chaussée surélevé et deux niveaux maximums. Les toits sont à quatre pans avec une 
croupe, affirmant le caractère traditionnel des constructions alentours. Les faîtages sont 
perpendiculaires à la voirie. 

Densité de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 20 logements par hectare 

Mixité sociale : 15% de logements à caractère social 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Č [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 logements intermédiaires et individuels 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ h!t.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du nouveau quartier se fera au fur et à ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
réseaux. 

Č Les projets respecteront les dispositions liées aux zones à urbaniser du règlement (cf. zone 
1AUC). 
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4.7. DESSERTE ET STATIONNEMENT  

 

Modes doux Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ōŃǘis. Cela permettra 
ŘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ŦǳǘǳǊ ŞŎƻƭŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊŀ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ 
de greffe « urbaine » 

4.8. QUALITE DU CADRE DE VIE ET INSERTION DANS LE SITE 
Gabarit des constructions 

Les bâtis reprendront la volumétǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛǎ 
environnantes qui diffèrent selon la partie nord ou sud du site. Ainsi, lŜǎ ōŃǘƛǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎƻǳǎ 
ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƭƻǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŞ Řǳ ŎƘef-lieu et les 
constructions individuelles environnantes. 

Implantations 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions dans la trame bâtie existante.  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊont de chaque côté du secteur, sur sa partie haute. Le sens des 
faîtages pourra être parallèle à la Route départementale. 

Pour les bâtis individuels/ individuels groupés, le sens des faîtages sera le même que ceux des 
constructions alentours, à savoir, perpendiculaire à la voirieΣ ǊŜŎǊŞŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ village. 

 

Aspect architectural 

Cf. règlement écrit de la zone 1AUC. 

Traitement paysager : 

Un traitement végétal sera opéré en bordure de la zone humide notamment avec un système de 
gestion des écoulements/ rétention des eaux pluviales. 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ ŦŜǊŀ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜǎ ŘŞŀƳōǳƭŀǘƛƻƴǎΦ {ŀ 
fonction de colonne vertébrale fera la connexion entre le noyau dense et les bâtis isolés au nord du 
ǇƭŀǘŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les essences plantées devront être diversifiée, les arbres de types vergers pourront être plantés. 

Accès Υ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ chemin de Bulle 
Ł wŜȅǾǊƻȊ Ŝǘ ǇŀǊǘ ƭŀ 5 мнсΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
voirie traversant le site. 

Voirie : des accès secondaires pourront ramifier la 
voirie. La mutualisation des accès aux constructions 
ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ et 
favorisant les espaces interstitiels. 

Stationnements : les stationnements visiteurs seront 
mutualisés. Les stationnements individuels seront 
intégrés aux constructions.  
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 REY 06-CHEZ LE GAUD 2  - POLE AMONTς 2,3 HA 

5.1. CARACTERISTIQUES DU SITE 

  
Qualité paysagère exceptionnelle du site 

Le site est localisé au niveau du pôle amont, entre la Route du chef-lieu et la Route Des deux sapins, 
ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ  

Aisément acceǎǎƛōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
interne, le site occupe une position centrale au pôle aval. Les ouvertures paysagères sur les Dents 
ŘΩhŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ site.  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ŀƭŞŀΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭǳƛ-même situé 
Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ aƻǳƛƭƭŜǎΦ {ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƭŀƴŜ 
et sa position centrale font du site un espace ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 
Zone humide voisine au site 

Une expertise zone humide a été réalisée, suite à cela, son périmètre a été précisé. La commune a 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
Cf. annexe du livret OAP. 
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¤ A RETENIR 
Situation-armature ±ƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
Destination Equipements publics légers : stationnement, école, espace public 
Zonage du PLUi-H UE et Ne 
Desserte voirie Existante 
5ŜǎǎŜǊǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Existant 
Topographie-pente moyenne RAS terrain plat 
Densité Non concerné 
hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Au fur et à mesure de la réalisation des équipements et Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

de la commune. 

 

¤ OBJECTIF ET PROGRAMMATION 
Structurer le ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ du pôle amont de Reyvroz 

Maintenir la qualité paysagère du site en valorisant la zone humide et par ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜƴǘǊŀƭ 

Aménagement du futur pôle éducatif et Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ 

5.2. PROGRAMMATION DES CONSTRUCTIONS 

¤ VOCATION DE LA ZONE 
Environnement urbain : La trame urbaine alentours est peu ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘȅǇŜ 
chalet avec rez-de-chaussée surélevé et deux niveaux maximums. Les toits sont à quatre pans avec une 
croupe, affirmant le caractère traditionnel des constructions alentours. Les faîtages sont 
perpendiculaires à la voirie. La partie sud/ sud est du site est bordée par une zone humide vouée à être 
valorisée, dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŀƳƻƴǘΦ 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : Non concerné. 

Mixité sociale : Non concerné. 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Č [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ se fera au fur et à mesure de la réalisation des réseaux. 
Č Les projets respecteront les dispositions liées aux zones du règlement (cf. zone UE et Ne). 

5.3. DESSERTE ET STATIONNEMENT  

 

Modes doux Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀƳŞƴŀƎŞ 
selon un esprit villageois et champêtre.  

Accès Υ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ .ǳƭƭŜ 
Ł wŜȅǾǊƻȊ Ŝǘ ǇŀǊǘ ƭŀ 5 мнсΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
voirie traversant le site. 

Voirie : des accès secondaires pourront ramifier la 
voirie. La mutualisation des accès aux constructions 
ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ et 
favorisant les espaces interstitiels. 

Stationnements : les stationnements visiteurs seront 
mutualisés. Les stationnements individuels seront 
intégrés aux constructions.  
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5.4. QUALITE DU CADRE DE VIE ET INSERTION DANS LE SITE 
Gabarit et implantation des constructions 

[ŀ ŦǳǘǳǊŜ ŞŎƻƭŜ ŀǳǊŀ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

[ΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ǎΩƛƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
environnant. 

Aspect architectural 

Cf. règlement écrit des zones UE et Ne. 

Traitement paysager : 

Un traitement végétal sera opéré en bordure de la zone humide notamment avec un système de 
gestion des écoulements/ rétention des eaux pluviales. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
sensibilisation.  

En bordure du stade de football, un espace public de plein air sera aménagé selon un esprit champêtre, 
seuls les aménagements légers sont autorisés (Espace vert plaine de jeu, aménagements légers de type 
table pique-nique, jeux, pétanqueΧύ.  

Une liaison ƳƻŘŜ ŘƻǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ǉƻurra être envisagée. 

En tout état de cause le bon fonctionnement de la zone humide doit être maintenu voir amélioré par 
les futurs aménagements. 
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Schéma de principe REY 04 et REY06 
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Esprit du projet 
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 REY 05 CHEZ LE GAUD ς POLE AMONT ς 0.3 HA 

Le site est localisé au niveau du pôle amont, entre la Route du chef-lieu et la Route Des deux sapins, proche 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
vacanŎŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ƻŎŎǳǇŞ ŀƛǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ : une piscine, un 
espace de stationnement non utilisé et un espace vert. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ optimiser le foncier constructible et procéder à une opération de renouvellement 

urbain en réaménageant un espace vacŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇƾƭŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ. 

Situation-armature ±ƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
Destination Habitat 
Zonage du PLUi-H 2AU 
Desserte voirie Depuis la Route du Chef-lieu et la route des deux sapins 
Topographie-pente moyenne RAS terrain plat 
Densité Non concerné 
hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

 

6.1. PROGRAMMATION DES CONSTRUCTIONS 

¤ VOCATION DE LA ZONE 

Environnement urbain : [ŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘȅǇŜ ŎƘŀƭŜǘ 
avec rez-de-chaussée surélevé et deux niveaux maximums. Les toits sont à quatre pans avec une croupe, 
affirmant le caractère traditionnel des constructions alentours. Les faîtages sont perpendiculaires à la 
voirie. 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 30 logements par hectare 

Mixité sociale : Non concerné 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

Č [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10 logements intermédiaires ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
périmètre OAP. 

Č ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

6.2. DESSERTE ET STATIONNEMENT  

Accès : ƭΩŀŎŎŝǎ se fait depuis la Route des Deux SapinsΦ 5Ŝ ƭŁΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜǎ 5ŜǳȄ {ŀǇƛƴǎΦ [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǊŜǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ŏes points avec 
le ou les porteurs de projets. 

Voirie : la desserte interne devra mutualiser les accès aux constructions. 

Stationnements : Les stationnements visiteurs seront mutualisés et les stationnements individuels seront 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛls ne sont pas mutualisés.  



PLUi-H-COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT CHABLAIS 

25/ 52 
16032-hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

LIVRET COMMUNAL ς REYVROZ 

6.3. QUALITE DU CADRE DE VIE ET INSERTION DANS LE SITE 

Gabarit des constructions 

Les formes bâtis environnantes qui diffèrent selon la partie nord ou sud du site. Ainsi, les bâtis 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƭƻǘǎ permettant la transition entre la morphologie dense et groupé du chef-
lieu et les constructions individuelles environnantes. [Ŝǎ ōŃǘƛǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǳȄ ŞǘŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳōƭŜǎΦ 

Les constructions seront en totalité du logement intermédiaire.  

Il est suggérŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƭƻǘΦ 

Implantations 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ bâtie existante.  

Les sens des faîtages seront les mêmes que ceux des constructions alentours, à savoir, perpendiculaires à 
ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǊŜŎǊŞŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄΦ Dans le 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ en  

Aspect architectural 

Cf. règlement écrit 

Traitement paysager : 

[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

Les essences locales devront être privilégiées. 
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Les zones 2AU 

 SECTEUR 2AU - REYVROZ 

 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƴŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘΦ Le secteur correspond à un 
terrain stratégique situé en entrée du Chef-lieu, à la croisée des routes du Chef-lieu et de la RD26 
(direction Thonon-les-Bains). [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘȅǇŜ 
intermédiaires ou individuels groupés denses. Le volume des constructions serait de type R+1+C.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊκǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ /ƘŜŦ-lieu et de sécuriser le 
ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ƴƻƴ ōŃǘƛ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ-est du secteur. Cet 
aménagement ƴΩƻōǎǘǊǳŜǊŀ Ǉŀǎ la visibilité ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ǘŜƴƛǊ ƭƛŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ   

 

Situation-armature ±ƛƭƭŀƎŜ ǎƻǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
Destination Habitat 
Zonage du PLUi-H 2AU 
Desserte voirie Depuis la Route du Chef-lieu 

 

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

Č [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ н!¦ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H. 
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ANNEXE 

 EXPERTISE ZONES HUMIDES 
Décembre 2020 Rédigé par C. Mure et A. Autran 

1. PREAMBULE 

1.1. /ƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Dans le cadre de la réalisation du PLUi, la commune de Reyvroz souhaite évaluer précisément le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ h!tΦ 

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŜȄƻƴŝǊe pas un porteur de projet de vérifier le statut 
de son projet au regard de la réglementation sur les zones humides et de préciser les contours de la 
zone si celle-Ŏƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀtion 
Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ όƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ 
нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƭǳƛ-même modifié par arrêté du 1er octobre 2009 et circulaire 
du 18 janvier 2010). 

Les porteurs de projets dΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩhǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ όLh¢!ύ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ Ȋƻne humide que 
ce soit au titre de la nomenclature « Eau et milieux aquatiques » (articles L.214.1 et R.214-1 du Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻǳ ōƛŜƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ζ L/t9 η όŀǊǘƛŎƭŜǎ [ΦнмпΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻnnement) qui doit également intégrer ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ ŘƻƴŎ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛ ŘΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƭǳƛ-même modifié 
par arrêté du 1er octobre 2009. 
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1.2. Cadrage règlementaire 

 

V Base légale  

 

La définition générale ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǿƛŀ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-
мΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ eau est la suivante 
: « ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ 
façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une parǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 

 

Les critères techniques ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-108 du Code 
ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

« I. Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L. 211-
1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à la 
présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région 
biogéographique. En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une 
zone humide. »  

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘκƻǳ ƭŀ 
présence dominante de plantes hygrophiles. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу Ŝǘ ŘŜ la circulaire du 18 janvier 2010 
qui précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 
214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
ou cumulativemenǘ Υ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄ ǎƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 
terrain de zone humide. 

/Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ainsi que pour certaines zones humides artƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Υ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
pluviale. 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
du 24 juin 2008 lui-ƳşƳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ му janvier 2010 
explicite ces critères de définition et de délimitation : le sol et/ou la végétation. 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
est cruciale.  

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 5Dt!!¢κ/нлмлπоллу Řǳ му janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides, en 
application des articles L.214-7-1 et R.221-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
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2. PRESENTATION DE LA ZONE DΩETUDE 

2.1. Localisation 

Cette expertise se situe dans le département de la Haute-Savoie (74), sur la commune de Reyvroz. 

 

 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (Source : géoportail) 

 

2.2. Patrimoine naturel réglementé et reconnu 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ŀ ZNIEFF de type I la plus 
proche est : n°820031779 « La Dranse, du pont de Bioge au Lac Léman » et se situe à 1.1 km de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ZNIEFF de type II la plus proche est : n°820005230 « Chainons occidentaux du Chablais » et 
ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł мпл Ƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ½{/ όȊƻƴŜ 
spéciale de conservation) la plus proche est « Le Plateau Gavot FR8201723 » et se trouve à 3 km de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ½t{ όȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜύ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ζ wƻŎ ŘΩŜƴŦŜǊ 
FR8212021 η Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł уΦн ƪƳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴϲ 74ASTERS0248 « Bulle Est / Chef-lieu 
Sud-Sud-Ouest η ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ /9b IŀǳǘŜ {ŀǾƻƛŜ ό!{¢9w{ύΦ 

Les zones humides présentent des fonctions essentielles pour la biodiversité, la protection de notre 
ressource en eau, mais également pour les usages économiques et récréatifs impliquant ainsi une 
nécessité de préservation. 

 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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2.1. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Une analyse des PPRi permet de mettre en lien la présence potentielle de zone humide avec les zones 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
et à contrario les aménagements anti-inondation (digue, ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎύΦ  

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƛōƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŀƭŞŀǎ ƴǳƭ όлύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ en zone humide (H) 
avec un aléa faible (1). La zoƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
torrentielles.  

 

Extrait de la carte des aléas naturels de la commune de Reyvroz (2004) 
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